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@)  Dispositif  de  temporisation  pour  programmateur  de  machine  électrodomestique. 

(57)  Le  dispositif  permet  d'inhiber  un  cliquet  (11) 
d'entraînement  d'un  bloc  de  cames  (2)  de  pro- 
grammation,  un  nombre  de  fois  déterminé  à 
chaque  rotation  d'un  tour  d'une  came  d'inver- 
sion  (3). 

Le  dispositif  comprend  une  pluralité  de 
leviers  d'inhibition  (30)  disposés  sur  une  cloi- 
son  (120)  de  la  came  d'inversion  (3)  et  coopé- 
rant  avec  des  doigts  (350)  disposés  sur  une 
cloison  (130)  du  bloc  de  cames  (2). 

L'invention  s'applique  notamment  aux  pro- 
grammateurs  pour  machine  à  laver  la  vaisselle 
ou  le  linge. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
temporisation  pour  programmateur  de  machine  élec- 
trodomestique  comprenant  un  bloc  de  cames  de  pro- 
grammation  entraîné  en  rotation  pas  à  pas,  une  came 
d'inversion  entraînée  en  rotation  continue,  un  cliquet 
basculant  dans  une  position  d'entraînement  du  bloc 
de  cames  au  moins  deux  fois  par  tour  de  la  came  d'in- 
version,  le  dispositif  comprenant  des  moyens  d'inhi- 
bition  dudit  cliquet  et  des  moyens  de  commande  des- 
dits  moyens  d'inhibition,  pour  inhiber  le  cliquet  un 
nombre  de  fois  déterminé  à  chaque  tour  de  la  came 
d'inversion. 

Comme  machines  électrodomestiques  auxquel- 
les  peut  s'appliquer  l'invention,  on  peut  citer  les  ma- 
chines  à  laver  le  linge  ou  la  vaisselle. 

Dans  un  programmateur  classique,  un  ensemble 
ou  bloc  de  cames-programmes  ,  destiné  à  actionner 
des  lames  porte-contact,  peut  être  entraîné  en  rota- 
tion  pas  à  pas,  par  l'intermédiaire  d'un  dispositif  par- 
ticulier,  comportant  une  came  dite  d'inversion  et  un 
cliquet  d'entraînement.  Les  programmes  de  lavage 
sont  ainsi  déterminés  par  les  profils  des  cames-pro- 
grammes,  leur  rotation  et  leur  arrêt. 

La  came  d'inversion,  en  forme  de  manchon  et 
comportant  une  denture  intérieure,  est  en  permanen- 
ce  entraînée  par  un  moteur  synchrone,  pendant  le  dé- 
roulement  du  programme. 

Le  cliquet  d'entraînement  du  bloc  de-cames,  ani- 
mé  d'un  mouvement  excentrique,  coopère,  sous  l'ef- 
fet  d'une  lame-ressort,  avec  une  couronne  circulaire 
pleine,  dite  couronne  de  masquage,  et  solidaire  de  la 
came  d'inversion,  dans  laquelle  sont  pratiquées  un 
certain  nombre  de  fenêtres.  Lorsque  le  cliquet  ren- 
contre  une  fenêtre  de  ladite  couronne  de  masquage, 
pendant  la  rotation  continue  de  la  came  d'inversion,  il 
s'engage  partiellement  dans  celle-ci  et,  toujours  sous 
l'effet  de  la  lame-ressort,  coopère  alors  avec  une 
denture  intérieure  du  bloc  de  cames,  pour  entraîner 
celui-ci  d'une  position  angulaire  donnée  vers  une  po- 
sition  angulaire  adjacente. 

Le  nombre  de  fenêtres  pratiquées  dans  la  cou- 
ronne  de  masquage  détermine  ainsi  le  nombre  d'en- 
traînements  possibles  du  bloc  de  cames  en  rotation 
d'un  pas,  pour  chaque  rotation  d'un  tour  de  la  came 
d'inversion. 

Cependant,  pour  faire  varier  les  intervalles  de 
temps  séparant  chaque  rotation  d'un  pas  du  bloc  de 
cames,  le  programmateur  comprend  aussi  des  dispo- 
sitifs  de  temporisation,  comprenant  des  moyens  d'in- 
hibition  du  cliquet,  pour  empêcher  le  cliquet  d'entraî- 
ner  le  bloc  de  cames,  et  des  moyens  de  commande 
desdits  moyens  d'inhibition,  pour  inhiber  le  cliquet  un 
nombre  de  fois  déterminé  à  chaque  rotation  d'un  tour 
de  la  came  d'inversion. 

Il  faut  ici  préciser  qu'il  existe  généralement,  pour 
des  raisons  techniques,  deux  dispositifs  de  tempori- 
sation  dans  un  programmateur,  un  premier  dispositif 
permettant  d'obtenir  des  temporisations  dites  "cour- 

tes"  et  un  deuxième  dispositif  permettant  d'obtenir 
des  temporisations  dites  "longues". 

Par  définition,  une  temporisation  est  dite  courte 
lorsqu'elle  n'excède  pas  la  durée  d'un  tour  de  la  came 

5  d'inversion.  Inversement,  une  temporisation  longue 
est  supérieure  à  la  durée  d'un  tour  de  la  came  d'inver- 
sion. 

Le  cliquet  est  donc  doublement  commandé  par 
les  deux  dispositifs  de  temporisation  cités  ci-dessus, 

10  le  dispositif  de  temporisation  courte  ne  produisant  ef- 
fet  que  dans  la  mesure  où  le  dispositif  de  temporisa- 
tion  longue  ne  maintient  pas  le  cliquet  inhibé. 

On  connaît  déjà  des  dispositifs  de  temporisation 
courte,  dont  les  moyens  de  commande  des  moyens 

15  d'inhition  comprennent  une  came  dite  de  temporisa- 
tion,  solidaire  en  rotation  du  bloc  de  cames  et  compor- 
tant  un  profil  périphérique  à  plusieurs  niveaux. 

Généralement,  les  moyens  de  commande 
comprennent  aussi  un  levier  suiveur,  qui  vient  en  ap- 

20  pui  sur  le  profil  périphérique  de  la  came  de  tempori- 
sation. 

Les  moyens  de  commande  constituent  une  ciné- 
matique  encombrante  en  elle-même,  car  le  levier  sui- 
veur  doit  être  disposé  à  la  périphérie  du  bloc  de  ca- 

25  mes  et  il  occupe  de  ce  fait  un  volume  qui  n'est  pas  né- 
gligeable. 

Les  moyens  d'inhibition  connus  sont  aussi  relati- 
vement  encombrants,  car  ils  comportent,  outre  les 
éléments  destinés  à  inhiber  le  cliquet,  une  cinémati- 

30  que  intermédiaire  permettant  de  déterminer  la  durée 
d'inhibition  du  cliquet  en  fonction  de  la  position  du  le- 
vier  suiveur. 

La  demanderesse  a  donc  cherché  à  concevoir  un 
dispositif  de  temporisation  courte  d'encombrement 

35  réduit  et  dont  les  cinématiques  de  commande  et  d'in- 
hibition  sont  simplifiées  autant  que  possible. 

Ainsi,  la  présente  invention  concerne  un  disposi- 
tif  du  type  défini  ci-dessus,  caractérisé  par  le  fait  que 
lesdits  moyens  d'inhibition  comprennent  une  pluralité 

40  de  leviers  d'inhibition  dudit  cliquet,  pivotant  chacun 
autour  d'un  axe  solidaire  d'un  disque  rotatif  entraîné 
en  rotation  par  la  came  d'inversion,  comprenant  cha- 
cun  des  moyens  de  coopération  avec  ledit  cliquet,  et 
des  moyens  de  rappel  élastique  vers  une  position  de 

45  repos,  lesdits  moyens  de  commande  étant  agencés 
pour  faire  pivoter  les  leviers  d'inhibition  dans  une  po- 
sition  basculée. 

Avantageusement,  lesdits  moyens  de  commande 
comprennent  une  pluralité  de  doigts  de  programma- 

50  tion  disposés  sur  un  deuxième  disque  rotatif  entraîné 
en  rotation  par  le  bloc  de  cames  et  agencés  pour  coo- 
pérer  avec  au  moins  l'un  desdits  leviers  d'inhibition. 

Avantageusement  encore,  lesdits  doigts  de  pro- 
grammation  sont  disposés  en  une  pluralité  de  cercles 

55  concentriques  les  uns  aux  autres  et  centrés  sur  l'arbre 
de  rotation  dudit  deuxième  disque,  lesdits  leviers  d'in- 
hibition  étant  agencés  pour  coopérer  chacun  avec 
l'un  desdits  cercles  de  doigts  de  programmation. 
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L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 
description  suivante  de  la  forme  de  réalisation  préfé- 
rée  de  l'invention,  faite  en  référence  aux  dessins  an- 
nexés,  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  représente,  de  façon  schématique,  5 
une  vue  en  coupe  d'un  programmateur  de  machi- 
ne  à  laver  comprenant  le  dispositif  de  l'invention  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  axiale  de  la  came  d'inver- 
sion  et  d'une  partie  du  dispositif  de  l'invention  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  axiale  du  programmateur  10 
de  la  figure  1,  lorsque  le  dispositif  de  l'invention 
maintient  le  cliquet  inhibé  et 
-  la  figure  4  est  une  vue  axiale  du  programmateur 
de  la  figure  1,  lorsque  le  dispositif  de  l'invention 
autorise  le  cliquet  à  entraîner  le  bloc  de  cames.  15 
En  référence  à  la  figure  1,  le  dispositif  de  l'inven- 

tion  est  disposé  au  sein  d'un  programmateur  1  de  ma- 
chine  à  laver,  qui  comprend  un  bloc  de  cames-pro- 
grammes  2  et  une  came  d'inversion  3.  La  came  d'in- 
version  3  est  entraînée  en  rotation  à  vitesse  constante  20 
par  le  dernier  pignon  4  d'un  groupe  d'engrenages  ré- 
ducteurs  de  la  vitesse  de  rotation  de  l'arbre  d'un  mo- 
teur  synchrone. 

Plus  précisément,  une  denture  intérieure  5  de  la 
came  d'inversion  3  coopère  avec  la  denture  6  du  pi-  25 
gnon  4.  Le  pignon  4  est  solidaire  d'une  roue  dentée 
7,  laquelle  coopère  avec  le  groupe  réducteur  sus- 
mentionné  et  entraîne  ainsi  le  pignon  4  en  rotation. 

Le  bloc  de  cames  2  est  entraîné  en  rotation  pas- 
à-pas  autour  d'un  arbre  10,  commun  à  la  came  d'in-  30 
version  3,  par  une  cinématique  d'entraînement  .parti- 
culière,  comprenant  un  cliquet  11  coopérant  avec  la 
came  d'inversion  3. 

La  came  d'inversion  3  et  le  bloc  de  cames  2 
comportent  chacun  une  partie  en  forme  de  manchon,  35 
respectivement  12,  13.  Le  manchon  12  de  la  came 
d'inversion  3  est  partiellement  engagé  dans  le  man- 
chon  13  du  bloc  de  cames  2,  tout  en  conservant  un 
jeu  suffisant  pour  éviter  tout  frottement  avec  le  man- 
chon  13.  40 

Dans  une  région  du  manchon  12  définissant  une 
couronne  cylindrique,  sont  pratiquées  quatre  fenê- 
tres,  ou  lumières  14,  disposées  angulairement  à  éga- 
le  distance  les  unes  des  autres. 

Le  cliquet  11,  pivotant  autour  d'un  axe  18  monté  45 
excentré  sur  le  pignon  4,  comporte  une  extrémité  19, 
en  forme  de  bec,  qui  est  maintenue,  sous  l'effet  d'une 
lame-ressort  20  (figure  3),  contre  l'intérieur  du  man- 
chon  12  de  la  came  d'inversion  3,  dans  la  région 
correspondant  à  la  couronne  cylindrique  dans  laquel-  50 
le  sont  pratiquées  les  fenêtres  14  mentionnées  ci- 
dessus. 

Lorsque  le  pignon  4  entraîne  la  came  d'inversion 
3  en  rotation  continue,  le  cliquet  11  est  animé  d'un 
mouvement  excentrique,  le  bec  19  du  cliquet  11  glisse  55 
sur  le  manchon  12  jusqu'à  rencontrer  l'une  des  quatre 
fenêtres  14. 

Dès  lors  qu'une  fenêtre  est  rencontrée,  le  bec  19 

s'engage  dans  celle-ci,  sous  l'effet  de  la  lame  ressort 
20,  et  vient  en  contact  avec  une  denture  à  rochet  21 
pratiquée  sur  toute  la  circonférence  interne  du  man- 
chon  13. 

Puis,  sous  l'effet  conjugué  du  mouvement  excen- 
trique  du  cliquet  11  et  de  la  lame-ressort  20,  le  bec  19 
exerce  une  poussée  sur  la  denture  à  rochet  21,1e  bloc 
de  cames  2  effectuant  alors  un  déplacement  en  rota- 
tion  d'un  pas,  pour  occuper  une  nouvelle  position  an- 
gulaire  correspondant  à  une  nouvelle  étape  d'un  cy- 
cle  de  lavage. 

Il  faut  ici  préciser  que  tous  les  éléments  décrits, 
permettant  l'entrainement  pas-à-pas  du  bloc  de  ca- 
mes  2,  sont  correctement  synchronisés. 

En  considérant  le  dispositif  d'entraînement  du 
bloc  de  cames  tel  que  décrit  ci-dessus  ,  on  remarque- 
ra  que  l'entraînement  en  rotation  d'un  pas,  du  bloc  de 
cames  2,  doit  se  produire  tous  les  quarts  de  tour  de 
la  came  d'inversion  3,  lorsque  le  cliquet  11  rencontre 
l'une  des  quatre  fenêtres  14. 

Cependant,  le  dispositif  de  temporisation  de  l'in- 
vention,  décrit  ci-après,  intervient  pour  maintenir  le 
cliquet  11  escamoté,  ou  inhibé,  un  certain  nombre  de 
fois  par  tour  de  la  came  d'inversion  3. 

On  notera  tout  d'abord,  que  le  dispositif  de  l'in- 
vention  vise  à  obtenir  des  temporisations  courtes, 
c'est  à  dire  inférieures  ou  au  maximum  égales  à  la  du- 
rée  d'un  tour  de  la  came  d'inversion  3. 

Ainsi,  dans  le  programmateur  décrit  ci-dessus,  on 
peut  obtenir  tout  au  plus  quatre  valeurs  différentes  de 
temporisations  courtes,  correspondant  respective- 
ment  à  un  quart  de  tour,  un  demi  tour,  trois  quart  de 
tour  et  un  tour  de  la  came  d'inversion  3. 

Les  manchons  respectifs  12  et  1  3  de  la  came  d'in- 
version  3  et  du  bloc  de  cames  2  comportent  chacun 
et  tout  d'abord  un  fond,  ou  cloison  120,  130,  sensible- 
ment  en  forme  de  disque. 

Les  cloisons  120  et  130  sont  disposées  à  proxi- 
mité  des  extrémités  respectives  des  deux  manchons 
1  2  et  1  3,  de  façon  à  être  face  à  face  lorsque  le  man- 
chon  12  de  la  came  d'inversion  3  est  engagé  dans  le 
manchon  13  du  bloc  de  cames  2. 

La  cloison  120  du  manchon  12  est  entraînée  en 
rotation  continue  par  la  came  d'inversion  3,  et  la  cloi- 
son  130  du  manchon  13,  solidaire  du  bloc  de  cames 
2,  est  la  plupart  du  temps  immobile,  sauf  pendant  les 
rotations  d'un  pas  du  bloc  de  cames  2. 

En  référence  à  la  figure  2,  représentant  la  came 
d'inversion  3  dans  le  plan  de  la  cloison  120,  quatre  le- 
viers  30  d'inhibition  du  cliquet  11,  de  forme  longitudi- 
nale  et  sensiblement  plats,  sont  formés  dans  la  cloi- 
son  120,  ici  lors  du  moulage  de  celle-ci,  à  des  distan- 
ces  identiques  de  l'axe  100  de  l'arbre  de  rotation  10 
de  la  came  d'inversion  3  et  à  égale  distance  les  uns 
des  autres. 

Chaque  levier  d'inhibition  30  peut  pivoter  autour 
d'un  axe  de  torsion  31  ,  disposé  dans  le  plan  formé  par 
la  cloison  120,  et  obtenu,  ici,  en  même  temps  que  les 
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leviers  30,  c'est  à  dire  lors  du  moulage  de  la  cloison 
120. 

Au  repos,  chaque  levier  d'inhibition  30  est  main- 
tenu,  par  son  axe  de  torsion  31  ,  dans  un  plan  légère- 
ment  incliné  par  rapport  à  la  paroi  120.  Chaque  levier  5 
d'inhibition  30  comporte  deux  extrémités  32,  34,  de 
part  et  d'autre  de  l'axe  31  ,  l'extrémité  34  étant  dirigée 
vers  la  cloison  1  30  du  bloc  de  cames  2,  du  fait  de  l'in- 
clinaison  de  chaque  levier  d'inhibition  30  par  rapport 
à  la  paroi  120,  l'extrémité  32  étant  alors  dirigée  dans  10 
un  sens  opposé,  c'est  à  dire  vers  le  cliquet  11  (figure 
1)- 

En  outre,  les  extrémités  34  portent  chacune  un 
appendice  35,  s'élevant  sensiblement  perpendiculai- 
rement  au  plan  formé  par  chaque  levier  d'inhibition  30  15 
et  dirigé  vers  la  paroi  130  du  bloc  de  cames  2. 

Les  appendices  35  sont  respectivement  disposés 
à  des  distances  différentes  r1  ,  r2,  r3,  r4  de  l'axe  de  ro- 
tation  100,  et  occupent  chacun  une  surface  corres- 
pondant  à  un  secteur  angulaire  a  d'une  couronne  cir-  20 
culaire  fictive  de  rayon  moyen  r1,  r2,  r3,  ou  r4. 

En  considérant  la  partie  du  dispositif  décrite  jus- 
qu'ici,  on  comprendra  que  lors  de  la  rotation  continue 
du  bloc  de  cames  3  et  de  la  paroi  1  30,  c'est  à  dire  lors- 
que  le  programmateur  1  est  en  fonctionnement,  les  le-  25 
viers  d'inhibition  30  parcourent  chacun  une  trajectoire 
circulaire  autour  de  l'arbre  de  rotation  10,  les  appen- 
dices  35  parcourent  aussi,  chacun,  une  trajectoire  cir- 
culaire  et  balayent  chacun  une  surface  correspon- 
dant  à  l'une  desdites  couronnes  circulaires  fictives  30 
dont  ils  occupent  un  secteur  angulaire. 

D'autre  part,  chaque  extrémité  32  des  leviers 
d'inhibition  30,  porte  un  appendice  d'inhibition  33  du 
cliquet  11,  de  section  circulaire,  s'élevant  sensible- 
ment  perpendiculairement  au  plan  formé  par  chaque  35 
levier  30  et  orienté  vers  le  cliquet  11. 
Chaque  appendice  33  est  disposé  à  une  même  dis- 
tance  de  l'axe  de  rotation  100  de  la  came  d'inversion 
3.  Ainsi,  lorsque  la  came  d'inversion  3  est  en  rotation, 
les  appendices  d'inhibition  33  parcourent  des  trajec-  40 
toires  circulaires  identiques. 

Le  dispositif  de  l'invention  comprend,  en  outre, 
des  éléments  de  programmation  des  temporisations 
350,  ici  des  doigts,  disposés,  perpendiculairement  à 
elle,  sur  la  paroi  1  30  du  manchon  1  3  du  bloc  de  cames  45 
2,  orientés  vers  la  paroi  120  comprenant  les  leviers 
d'inhibition  30  et  s'étendant  jusqu'à  une  distance  leur 
permettant  de  coopérer  avec  les  appendices  35  des 
leviers  d'inhibition  30. 
Les  doigts  de  programmation  350  sont  disposés  cir-  50 
culairement  autour  de  l'axe  de  rotation  100,  selon 
quatre  cercles  concentriques  de  rayons  respectifs  r1  , 
r2,  r3,  r4,  de  façon  à  se  trouver  sur  les  trajectoires  ba- 
layées  par  les  appendices  35  des  leviers  d'inhibition 
30,  lorsque  la  came  d'inversion  3  est  en  rotation.  55 

Enfin,  la  disposition  des  doigts  de  programmation 
350  est  déterminée  par  un  découpage  mathématique 
des  quatre  cercles  de  rayons  r1  à  r4,  en  une  somme 

de  secteurs  angulaires  identiques,  d'angle  a  déjà  cité, 
chaque  secteur  angulaire  définissant  ainsi  quatre  em- 
placements  possibles  pour  les  doigts  de  programma- 
tion  350. 
Tous  les  emplacements  ainsi  déterminés  ne  compor- 
tent  pas  obligatoirement  un  doigt  de  programmation 
350,  mais  chaque  sexteur  angulaire  a  doit  cependant 
comprendre  au  moins  un  doigt  de  programmation,  sur 
l'un  des  quatre  emplacements  possibles,  pour  garan- 
tir  l'avancée  du  bloc  de  cames,  comme  ceci  sera  dé- 
crit  ci-après. 

Il  faut  ici  préciser  que,  lorsque  la  came  d'inversion 
3  est  en  rotation,  et  pour  éviter  tout  risque  de  blocage 
par  accrochage  des  appendices  35,  en  mouvement, 
avec  les  doigts  de  programmation  350,  la  plupart  du 
temps  immobiles,  les  appendices  35  et  les  doigts  de 
programmation  350  comportent  chacun  un  profil  en 
forme  de  rampe,  respectivement  36  pour  les  appen- 
dices  35  et  351  pour  les  doigts  de  programmation  350 
(figure  1),  de  façon  à  ce  que  les  profils  36  des  appen- 
dices  35  et  les  profils  351  des  doigts  de  programma- 
tion  350  soient  en  regard  et  coopèrent,  lorsque  les  ap- 
pendices  35  rencontrent  les  doigts  de  programmation 
350,  pendant  la  rotation  de  la  came  d'inversion  3. 

On  notera  enfin  que  l'angle  a  correspond  aux  dé- 
placements  angulaires  qu'effectue  le  bloc  de  came  2 
lors  de  sa  rotation  pas  à  pas. 

La  description  du  dispositif  de  l'invention  sera 
achevée  lorsque  l'on  ajoutera  que  le  cliquet  11 
comporte  un  appendices  44,  de  section  circulaire, 
s'élevant  perpendiculairement  au  cliquet  11,  dirigé  en 
direction  des  leviers  d'inhibition  30  et  se  terminant 
dans  un  plan  comprenant  les  appendices  d'inhibition 
33,  de  façon  à  coopérer  par  glissement,  dans  certai- 
nes  conditions  décrites  ci-après,  avec  les  appendices 
d'inhibition  33  des  bascules  30. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  de  l'invention  va 
maintenant  être  décrit. 

Considérons  tout  d'abord  le  cas  où  le  bloc  de  ca- 
mes  2  est  immobile,  c'est  à  dire  entre  deux  entraîne- 
ments  en  rotation  d'un  pas  du  bloc  de  cames  2,  la 
came  d'inversion  3  étant  en  rotation  continue. 

Dans  cette  situation,  les  leviers  d'inhibition  30 
sont  animés  de  mouvements  d'oscillation  autour  de 
leurs  axes  de  torsion  31,  tout  en  parcourant  des  tra- 
jectoires  circulaires  autour  de  l'arbre  de  rotation  10  de 
la  came  d'inversion  3. 

Les  oscillations  des  leviers  d'inhibition  30,  entre 
une  position  d'inhibition  et  une  position  escamotée, 
sont  le  résultat  de  la  coopération  par  glissement  des 
appendices  35  sur  les  doigts  de  programmation  350 
du  bloc  de  cames  2. 

-  Lorsqu'un  appendice  35  rencontre,  sur  sa  tra- 
jectoire  circulaire,  un  doigt  de  programmation 
350,  cet  appendice  35  se  superpose  au  doigt  de 
programmation  350,  par  coopération  des  profils 
en  forme  de  rampe  déjà  décrits,  et  fait  pivoter  le 
levier  d'inhibition  30  dont  il  est  solidaire,  ce  levier 
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d'inhibition  30  étant  alors  sensiblement  ramené 
dans  le  plan  formé  par  la  paroi  120,  c'est  à  dire 
en  position  escamotée. 
-  Lorsque,  ensuite,  le  doigt  de  programmation 
350  s'efface  sous  l'appendice  35,  le  levier  d'inhi- 
bition  30  revient  à  sa  position  normale,  sous  l'ef- 
fet  de  l'axe  de  torsion  31  ,  c'est  à  dire  en  position 
d'inhibition  du  cliquet  11. 
Considérons  maintenant  le  fonctionnement 

complet  du  dispositif  de  l'invention  et  ajoutons,  pour 
ceci,  aux  éléments  dont  le  fonctionnement  est  décrit 
ci-dessus,  le  cliquet  11  et  son  appendice  44. 

Les  leviers  d'inhibition  30  traversent  successive- 
ment,  sur  leur  trajectoire  circulaire,  un  secteur  angu- 
laire  de  synchronisation,  dans  lequel  leurs  appendi- 
ces  d'inhibition  33  peuvent  coopérer,  par  glissement, 
avec  l'appendice  44  du  cliquet  11,  et  ainsi  inhiber  le 
cliquet  11. 

Le  dispositif  de  l'invention  est  calibré  de  façon  à 
ce  que  le  secteur  de  synchronisation  soit  rencontré 
par  un  levier  d'inhibition  30  dès  l'instant  où  le  cliquet 
11  rencontre  une  fenêtre  14,  pour  entraîner  le  bloc  de 
cames  2.  A  chaque  fenêtre  14  correspond  donc  un  le- 
vier  d'inhibition  30  déterminé. 
Les  figures  3  et  4  illustrent  une  situation  dans  laquelle 
un  levier  d'inhibition  30  rencontre  le  secteur  de  syn- 
chronisation. 

Sur  les  figures  3  et  4,  le  secteur  de  synchronisa- 
tion  est  schématisé  par  un  axe  1  00-1  1  0,  le  secteur  de 
synchronisation  étant  rencontré  par  un  levier  d'inhibi- 
tion  30  lorsqu'un  appendice  35  traverse  cet  axe  100- 
110. 

Dans  cette  situation,  deux  cas  peuvent  se  pré- 
senter 

Dans  un  premier  cas,  illustré  par  la  figure  4,  l'ap- 
pendice  35  du  levier  30  ne  rencontre  pas  de  doigt  de 
programmation  350  pendant  la  traversée  de  l'axe  de 
synchronisation  100-110. 

Le  levier  30  reste  dans  la  position  déterminée  par 
son  axe  de  torsion  31,  c'est  à  dire  la  position  d'inhibi- 
tion. 

L'appendice  d'inhibition  33  du  levier  d'inhibition 
30  coopère  alors,  par  glissement,  avec  l'appendice  44 
du  cliquet  11,  le  cliquet  11  étant  maintenu  dans  une 
position  dans  laquelle  le  bec  19  ne  peut  s'engager 
dans  la  fenêtre  14  qui  lui  est  en  regard. 

Dans  un  deuxième  cas,  illustré  par  la  figure  5, 
l'appendice  35  du  levier  d'inhibition  30  rencontre  un 
doigt  de  programmation  350,  pendant  la  traversée  de 
l'axe  de  synchronisation  100-110,  le  levier  d'inhibition 
30  bascule  dans  une  position  escamotée,  l'appendice 
d'inhibition  33  s'efface  sous  l'appendice  44  du  cliquet 
11  et  ne  peut  donc  plus  coopérer  avec  le  cliquet  11. 

Dans  ce  cas,  le  bec  19  du  cliquet  11  s'engage 
dans  la  fenêtre  14  et  entraîne  le  bloc  de  cames  2  en 
rotation  d'un  angle  a  ,  faisant  ainsi  coïncider  avec  le 
secteur  de  synchronisation  un  nouveau  secteur  angu- 
laire  a  de  doigts  de  programmation  350,  pour  une 

nouvelle  temporisation. 
On  remarquera  que  selon  le  mode  de  réalisation 

de  l'invention  décrit  ci-dessus,  la  présence  d'un  doigt 
de  programmation  350  sur  l'axe  de  synchronisation 

5  100-110,  signifie  l'escamotage  d'un  levier  d'inhibition 
30,  les  leviers  30  étant,  au  repos,  en  position  d'inhibi- 
tion  du  cliquet  11. 

On  pourrait  cependant  inverser  le  mécanisme 
d'inhibition,  en  disposant  les  appendices  35  aux  ex- 

10  trémités  32  des  leviers  d'inhibition  30,  en  disposant 
les  axes  de  torsion  31  aux  extrémités  34  et  en  dispo- 
sant  les  leviers  d'inhibition  30  selon  un  plan  de  repos 
sensiblement  parallèle  à  la  paroi  120. 

Dans  ce  cas,  la  présence  d'un  doigt  de  program- 
15  mation  350  dans  le  secteur  de  synchronisation  signi- 

fierait  l'inhibition  du  cliquet  11  et,  inversement,  les  le- 
viers  d'inhibition  30  seraient  maintenus  escamotés 
par  leur  axe  de  torsion  31  en  l'absence  de  doigts  de 
programmation  350. 

20  Finalement,  on  remarquera  que  la  durée  de  cha- 
que  temporisation  dépend  de  la  disposition  relative 
des  doigts  de  programmation  350,  entre  les  secteurs 
angulaires  a  adjacents. 

En  pratique,  pour  programmer  les  temporisa- 
25  tions,  on  ne  dispose  qu'un  seul  doigt  de  programma- 

tion  350  par  secteur  angulaire  a,  sur  l'un  des  quatres 
enplacements  possibles  par  secteur  angulaire. 
Pour  choisir  l'emplacement  sur  lequel  chaque  doigt 
de  programmation  350  doit  être  disposé,  on  tient 

30  compte  de  la  durée  de  la  temporisation  que  l'on  veut 
programmer  et  de  l'emplacement,  dans  le  secteur  an- 
gulaire  a  adjacent  et  précédent,  du  doigt  de  program- 
mation  350  qui  détermine  la  temporisation  précéden- 
te  et  l'entrainement  précédent  du  bloc  de  cames  2. 

35  Le  dispositif  de  l'invention  permet  avantageuse- 
ment  de  s'affranchir  des  cinématiques  encombrantes 
connues,  en  abandonnant  le  principe  de  programma- 
tion  des  temporisations  parcame  à  profil  périphérique 
et  en  proposant  une  nouvelle  cinématique  d'inhibition 

40  permettant  de  transformer  directement  les  informa- 
tions  contenues  sur  le  bloc  de  cames,  ici  les  doigts  de 
programmation  350,  en  mouvements  d'inhibition  du 
cliquet  11. 

Il  est  à  noter  qu'un  programmateur  comprenant  le 
45  dispositif  de  l'invention  peut  également  recevoir,  en 

complément,  un  dispositif  de  temporisations  longues, 
multiples  de  la  temporisation  de  base  correspondant 
à  un  tour  de  came  d'inversion. 

50 
Revendications 

1.  Dispositif  de  temporisation  pour  programmateur 
(1)  de  machine  électrodomestique  comprenant 

55  un  bloc  de  cames  (2)  de  programmation  entraîné 
en  rotation  pas  à  pas,  une  came  d'inversion  (3) 
entraînée  en  rotation  continue,  un  cliquet  (11) 
basculant  dans  une  position  d'entraînement  du 
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bloc  de  cames  (2)  au  moins  deux  fois  par  tour  de 
la  came  d'inversion  (3),  le  dispositif  comprenant 
des  moyens  d'inhibition  dudit  cliquet  (11)  et  des 
moyens  (350)  de  commande  desdits  moyens 
d'inhibition,  pour  inhiber  le  cliquet  (  11  )  un  nom- 
bre  de  fois  déterminé  à  chaque  tour  de  la  came 
d'inversion  (3),  dispositif  caractérisé  par  le  fait 
que  lesdits  moyens  d'inhibition  comprennent  une 
pluralité  de  leviers  (30)  d'inhibition  dudit  cliquet 
(11),  pivotant  chacun  autour  d'un  axe  (31  )  solidai- 
re  d'un  disque  rotatif  (120)  entraîné  en  rotation 
par  la  came  d'inversion  (3),  comprenant  chacun 
des  moyens  de  coopération  (33)  avec  ledit  cliquet 
(  11)  et  des  moyens  (31)  de  rappel  élastique  vers 
une  position  de  repos,  lesdits  moyens  de 
commande  (350)  étant  agencés  pourfaire  pivoter 
les  leviers  d'inhibition  (30)  dans  une  position  bas- 
culée. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  dans  lequel 
lesdits  moyens  de  commande  comprennent  une 
pluralité  de  doigts  de  programmation  (350)  dispo- 
sés  sur  un  deuxième  disque  rotatif  (1  30)  entraîné 
en  rotation  par  le  bloc  de  cames  (2)  et  agencés 
pour  coopérer  avec  au  moins  l'un  desdits  leviers 
d'inhibition  (30). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  dans  lequel 
lesdits  doigts  de  programmation  (350)  sont  dispo- 
sés  sur  une  pluralité  de  cercles  concentriques  les 
uns  aux  autres  et  centrés  sur  l'arbre  de  rotation 
(10)  dudit  deuxième  disque  (130),  lesdits  leviers 
d'inhibition  (30)  étant  agencés  pour  coopérer 
chacun  avec  l'un  desdits  cercles  de  doigts  de  pro- 
grammation  (350). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  dans  lequel  un 
levier  d'inhibition  (30)  en  position  de  repos  coopè- 
re  avec  le  cliquet  (11)  . 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  dans  lequel  un 
levier  d'inhibition  (30)  en  position  basculée  coo- 
père  avec  le  cliquet  (11). 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  à  5, 
dans  lequel  lesdits  leviers  d'inhibition  (30) 
comportent  chacun  un  appendice  (35)  orienté 
vers  lesdits  doigts  de  programmation  (350)  et 
agencé  pour  coopérer  par  glissement  avec  les- 
dits  doigts  de  programmation  (350). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  dans  lequel 
lesdits  appendices  (35)  des  leviers  d'inhibition 
(30)  comportent  chacun  un  profil  (36)  en  forme 
de  rampe,  lesdits  doigts  de  programmation  (350) 
comportent  chacun  un  profil  (351)  en  forme  de 
rampe  agencé  pour  coopérer  avec  lesdits  profils 
(36)  en  forme  de  rampe  des  appendices  (35)  des 

leviers  d'inhibition  (30). 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  7, 
dans  lequel  lesdits  moyens  de  coopération  avec 

5  le  cliquet  (11)  des  leviers  d'inhibition  (30) 
comprennent  des  appendices  (33)  orientés  vers 
le  cliquet  (11),  agencés  pour  coopérer  par  glisse- 
ment  avec  un  appendice  (44)  dudit  cliquet  (11)  et 
empêcher  ainsi  le  cliquet  (11)  d'entraîner  le  bloc 

10  de  cames  (2). 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  8, 
dans  lequel  ledit  disque  rotatif(120)  est  une  cloi- 
son  de  la  came  d'inversion  (3). 

15 
10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  9, 

dans  lequel  ledit  deuxième  disque  rotatif(130)  est 
une  cloison  du  bloc  de  cames  (2). 
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FIG.2 
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